
   
 
 

ANNECY, LE JEUDI 7 OCTOBRE 2021 
  

  

EEDDUUCCAATTIIOONN  

11/10 : Martial Saddier, Gabriel Doublet, Bernard 
Boccard, Marie-Claire Teppe-Roguet signeront le permis 
de construire pour le nouveau collège de Saint-Cergues  

 
En vue de l’accueil de 3 000 nouveaux élèves sur les 10 prochaines années, le 
Département prévoit la construction de trois nouveaux collèges dont un à 
Saint-Cergues en 2024. Le futur collège se situera à la place de l’actuelle MJC 
de la commune, sur un tènement de 25 000 m² pour une surface de 10 600 m² 
de plancher dont 2 500 m² dédiés aux équipements sportifs couverts. D’une 
capacité d’environ 765 élèves, il disposera de 25 classes, une ULIS de 15 élèves 
et une SEGPA de 4 divisions dans les champs professionnels Vente 
Distribution Logistique et Production Industrielle. Ce collège, dont le coût 
sera de 35 M€, est financé à 100% par le Département. 
 

Martial Saddier,  
Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie,  

Gabriel Doublet,  
Maire de Saint-Cergues et Président d’Annemasse Agglo, 

Bernard Boccard, Conseiller départemental du Canton de Gaillard 

délégué au handicap, 

Marie-Claire Teppe-Roguet, Conseillère départementale du Canton 

de Gaillard, Présidente de la 5è Commission Aménagement du 
Territoire, Economie, Enseignement Supérieur, Recherche 

ont le plaisir de vous convier à la signature du permis de construire du 
nouveau collège de Saint-Cergues, 

Lundi 11 octobre, à 19h, 

À Annecy (Hôtel du Département) 

 

En présence de : 

Lionel Tardy, Vice-président du Conseil départemental délégué aux routes et 
bâtiments, pistes cyclables, mobilité et numérique, Anciens combattants. 

Jean-Philippe Mas, Vice-président délégué Jeunesse, éduction et politique de la ville.  

Odile Mauris, Conseillère départemental du Canton d’Annecy 3, Présidente de la 4è 
Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine  

Planning de l’opération :  
 
> Décembre 2020 : Jury de 
maitrise d’œuvre 
 
>Avril 2021 : Notification du 
marché de maîtrise d’œuvre et 
lancement des études de 
conception 
 
>1er trimestre 2022 : Mise à 
disposition du foncier au 
Département par la commune, 
fin des études de conception et 
démarrage des travaux de 
terrassements  
 
> 1er semestre 2022 : 
Consultation des marchés de 
travaux  
 
>Juin 2022 - Août 2024 : 
Réalisation des travaux et 
équipement du collège 
 
> Septembre 2024 : Ouverture 
du collège 
 

 


